
 

    

 

Bulletin d’information                                                       février 2023 

 

Autrement Solidaires National : Sandra Dellarocca (MED, membre CSEC) 06 78 29 11 14, Pascale Dorche ( GPSE, membre 

CSEC) 06 45 03 44 05, Thierry Cornu (Siège Opé.) 06 64 98 45 24, Isabelle Marro (MED) 06 47 41 91 06, Gilles Bacquet 

(NO)  06 78 47 48 04, Laurence Bonnat (Siège Opé.) 06 98 43 23 42, Frédéric Bureau (NO) 06 85 03 98 31, Franck Lecomte 

(NO) 06 80 50 77 55, Sophie Godalisse (MED) 06 62 37 98 73, Sylvie Perron (OUEST) 07 67 17 36 41,  Isabelle Joncour-

Danel (GPNO) 06 15 46 92 70, Soraya Baali (Siège opérationnel)  07 61 56 36 64, Laurent Fauconnier (GSO) 06.81.16.94.72 

, Isabelle Depecker (EST) 06.07.43.60.70 , Kenny DEMARQUE (RAA)                contact@autrement-solidaires.fr 

 

 

Intéressement/participation, où est la forte augmentation annoncée ?  

+13,1% : ce n’est le chiffre de l’inflation (quoique) mais le pourcentage d’augmentation du Résultat Net 

LCL 2022, soit + 106 millions d’euros ! 

+10,5% : c’est l’augmentation moyenne de votre intéressement participation. Soit 12.2 millions d’euros. 

La somme pârait élevée, mais c’est en moyenne, à peine 700€ de plus par salarié pour 106 millions d’euros 

de résultats supplémentaires ! Où est la forte augmentation annoncée par le DG ? D’ailleurs sans votre 

colère exprimée, la somme supplémentaire versée aurait été moindre (7,7 millions d’euros pour un peu 

plus de 400 euros de plus par salarié). Autrement Solidaires vous dit que l’accord intéressement signé 

l’année dernière n’est pas bon. Vous en avez la preuve. 

Autrement Solidaires remarque que LCL contribue encore une fois au-delà de son poids naturel aux résultats 

CASA mais est beaucoup « généreux » que les autres entités du groupe. Ce résultat démontre encore une 

fois votre professionnalisme, votre investissement sans faille, que vous soyez cadre ou  technicien,  malgré 

des conditions de travail toujours plus difficiles (voir les communications AS). La colère persiste. 

Une enveloppe de 128 millions d’€ sera versée, au plus tard le 31 mai, sous forme 

d’intéressement/participation. Cette enveloppe se compose de la manière suivante (selon l’accord 

intéressement participation actuel) : 

• 119 M€, ce qui correspond à 9,7% du Résultat d’Exploitation sous-jacent  

• 4,5 M€ de bonus, grâce à la qualité de votre travail (boost IRC et boost Résultat Net atteints, 

boost écologique non atteint). 

• + 4.5M€ que vous avez fait ajouter à la suite de votre mobilisation du 17 janvier dernier ! 

Les montants distribués, même s’ils paraissent intéressants, montre que l’’accord intéressement 

participation n’est pas à votre avantage…  Les résultats affichés démontrent également que notre 

revendication reste également légitime :  obtenir une mesure générale. Si nous mettons « de côté » les 530 

Millions d’euros de remontée au Groupe prévu dans l’accord Intéressement/participation, Autrement 

Solidaires s’interroge une fois encore sur l’utilisation de la somme restante une fois les impôts réglés… 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

    

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos montants individuels vous seront communiqués prochainement. AS vous rappelle qu’ils sont calculés en 

fonction de votre rémunération, au prorata de votre temps de présence et de votre temps de travail sur 

l’année 2022. La répartition de l’enveloppe globale entre Participation et Intéressement sera déterminée mi-avril, 

pour un versement fin mai 2023. 

 Tranches de rémunération brute 

30 000 € 35 000 € 40 000 € 45 000 € 50 000 € 

Montant brut RVC 2022 6430 € 6870 € 7310 € 7750 € 8190 € 

Montant brut RVC 2021 5802 € 6196 € 6591 € 6986 € 7380 € 

Ecart +628 € +674 € +719 € +764 € +810 € 

L’affectation partielle ou totale de cette somme pourra être faite sur le compte de dépôts, le PEE ou le PER COL, afin 

de bénéficier des abondements habituels. Seule l’affectation sur le PEE / PER COL bénéficie de l’exonération 

sociale et fiscale (hors CSG/CRDS). Le versement sur le compte dépôt n’en bénéficie pas et sera soumis à l’impôt 

sur le revenu.  

Les abondements prévus pour les versements : 

sur le PEE : 455 euros maximum pour 660 euros versés, 

sur le PERCO : 400 euros maximum pour 1 600 euros versés. 

 

 

AS’dhérez ! 

 

 

Parce que la solidarité n’est plus une option 

 

autrement-solidaires.fr Contactez-nous 

 

 


